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LE MOT 

DU MAIRE 

Ce bulletin municipal est principalement destiné à vous 

faire connaître l’activité de nos associations durant la 

saison 2024/2025. 

Sachez en profiter, je pense que vous serez toujours 

bien accueillis. 

Quelques nouvelles concernant les gros travaux de 

l’été : 

- les sanitaires de l’école maternelle ont été entière-

ment rénovés (mises aux normes actuelles). 

- les travaux à l’église avancent normalement, la toiture 

est terminée et bientôt le clocher sera débarrassé des 

échafaudages. 

- la viabilisation du lotissement « Vitalmerle » va com-

mencer début septembre par la traversée de la route 

de Gascogne. La tranchée est destinée au passage des 

réseaux (assainissement, eau potable, électricité et té-

léphone). 

- le Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales 

vient de commencer (capacité des Bassins Tampon, 

diamètre des busages, etc…). 

Tout ce que je viens d’écrire est très positif. 

Maintenant, je vais vous faire part de ce qui me déplaît 

et me met souvent en colère. 

À Saint-Maixant, certaines personnes se comportent 

mal, d’autres venant peut-être de communes voisines. 

 

 

 

J’en veux beaucoup à ceux qui ne respectent pas nos 

défunts en volant les fleurs et les arbustes au cime-

tière, ceux qui ne respectent pas les abords des conte-

neurs de tri, ceux qui déversent leurs encombrants aux 

bords de Garonne ou dans les chemins, ceux qui lais-

sent aboyer ou divaguer leurs chiens, ceux qui se per-

mettent de piller les arbres fruitiers alors qu’il suffirait 

de demander l’autorisation.  

Ceux qui n’ont pas encore compris que seuls les bacs 

noirs fournis par le SICTOM Sud Gironde sont relevés. 

Ceux qui pensent que nos agents municipaux ont « la 

belle vie » et bien demandez-vous qui embellit et con-

serve le village propre et accueillant, qui nourrit les en-

fants au restaurant scolaire et les accueille au périsco-

laire dès 07H30 le matin et jusqu’à 18H30 le soir, qui 

les surveille entre 12H et 13H30 et durant la sieste des 

petits, qui vous reçoit à la mairie et à l’agence pos-

tale… ?  

Et bien ce sont les agents municipaux, ils sont ceux qu’il 

nous reste du Service Public, service auquel je suis par-

ticulièrement attaché. 

J’ai exprimé mes sentiments mais sachez bien que je 

suis le Maire de vous tous et que la porte de mon bu-

reau vous est toujours ouverte. 

Merci de m’avoir lu. 

Alain BERNADET 
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A.A.M.M.A.P.A.F. de SAINT-MAIXANT 

 
Association d'Aide Matérielle et Morale  
aux Personnes Âgées et aux Familles 

 

Si vous ressentez le besoin d'être aidé et soulagé dans votre vie quotidienne, sachez que sur 

SAINT-MAIXANT ce service existe : 

 

Notre personnel (auxiliaire de vie, aide-soignante ou aide-ménagère) assure les missions 

suivantes : 

 

– Travaux ménagers 

– Entretien du linge 

– Aide au déplacement, à la toilette, à l'habillage 

– Soutien des relations sociales 

– Repas : préparation de repas équilibrés (selon vos goûts ou votre régime), courses, 

conseils pour la conservation des aliments et l'hygiène alimentaire 

 

Personnes âgées, particuliers (personnes seules ou familles), si vous êtes intéressés par notre 

offre de services, et selon vos besoins, nous pouvons vous accompagner pour la constitution 

de votre dossier. 

 

Certains organismes accordent des aides financières pour vous aider à financer ces 

prestations : 

- Département de la Gironde : nous sommes agrées pour l'Allocation Personnalisée 

d'Autonomie et la Prestation de Compensation pour les Handicapés 

- CARSAT - MSA : nous sommes conventionnés pour tous services pour aider les personnes 

relevant de ces Régimes 

- Mutuelles, Organismes d'Assurances ou Caisses de Retraites Complémentaires : nous 

intervenons pour les aides de retour à domicile après hospitalisation 

 

Pour plus de renseignements, n'hésitez pas à nous contacter 

Secrétariat de l'Association – Place de l'Eglise 33490 Saint-Maixant 

lundi - mardi- jeudi- vendredi de 9H à 12H 

09.77.76.78.05. 

asso.am@orange.fr 

La Présidente : Josette LOUARN 06.75.39.83.21. 
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